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Programme 

Régional 

Autonomie 

Fourragère

Formation « Pour améliorer l’autonomie, je me 

lance dans le pâturage tournant »

Formation de 4 jours s’étalant du 6 février au 7 juin

• Accompagnement dans la mise en place du pâturage tournant

• Témoignages d’éleveurs

• Nombreux thèmes abordés : règles de fonctionnement du pâturage,

clôtures, abreuvement, fertilisation, parasitisme, diagnostic des

prairies

• Visites des parcelles conduites en pâturage tournant à différents

moments clés du printemps : fertilisation, mise à l’herbe, fin de premier

tour, fin de 2e tour

• Gestion au quotidien du pâturage tournant

Formation « Première approche du pâturage tournant »
Formation d’une journée et demi 4 et 11 avril

• Présentation des grandes règles de fonctionnement du pâturage

tournant

• Témoignage et visite

Inscrivez-vous ! 

Appelez la Chambre d’agriculture au 04.70.48.42.42

La Chambre d’agriculture organise une après-midi technique :

« Nutrition et autonomie fourragère :

les clefs pour maîtriser les coûts »

le 25 janvier à 14 h

Chez Serge Thuillier (EARL Des Buttys)

à St Didier en Donjon

PRÉVOIR SES SURFACES À FAUCHER ET À PÂTURER

Une nouvelle année débute et l’Info-prairie est déjà de retour !

Il est temps de prévoir la répartition de vos prairies fauchées et pâturées.

5 Etapes :

1 - Listez les parcelles fauchables et celles pâturables suivant les

atouts et contraintes identifiés.

2 - Réalisez l’inventaire des animaux à mettre aux prés.

3 - Répartissez les parcelles en fonction de leur mode d’exploitation en

respectant la cohérence du système fourrager.

En 1ère coupe : prévoyez 50 % de surface en herbe à faucher.

Vérifiez que sur la surface restante, destinée au pâturage,

le chargement soit de l’ordre de 30 à 50 ares par UGB.

4 - Prairies fauchées : estimez les quantités à récolter.

=> adaptez votre niveau de fertilisation à vos besoins en stocks.

=> Consultez le guide régional de fertilisation sur www.allier.chambagri.fr.

5 - Prairies pâturées : constituez vos lots d’animaux.

Si nécessaire, découpez les parcelles sur plan, identifiez les besoins

en points d’eau, les clôtures à poser ou réparer…

Pâturage hivernal :

Pour un bon démarrage de la pousse de l’herbe au printemps, un

repos hivernal minimum de 2 mois est nécessaire.

Si vous réalisez un pâturage hivernal => retirez les animaux des

parcelles qui serviront à la mise à l’herbe le 15 février au plus tard.

http://www.allier.chambagri.fr/

